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CUROMQUE POLITIQUE.
TnÉATRE DE LA G HEURE.

Tieste , jeudi 14 septembre.

« On a reçu des nouvelles de Couslaotiuople qui

vont jusqu'au 4 septembre.

« Les flottes combinées ayant les troupes a bord

se preparaientà appareiller de Varna et de Balischik
pour faire voile vers la Crimée. On pensait à Cons-

tanlinoplo que l'attaque contre Sébastopol aurait

lieu vers le 20. » —- Havas.

Les nouvelles de Trébizonde allaient jusqu'au 30

août. Un camp russe établi daos la province «le
Racheté a été assailli par Sch unyl qui menace Tiflis

à la tête do 15,000 Circassiens. Quarante familles

appartenant à la noblesse russe oui été emmenées

capilives.
» Le gouverneur de Tiflis rappelait à lui les trou-

pes russes qui étaient poursuivies par l'armée tur-

que placée sous le commandement du gémirai

Guyon. »

Uue caravane se rendant en Perse a élé enlevée

par un corps de cavalerie russe.

On annonce encore que les relations diplomati-

ques entre la Turquie et la Perse soul rompues.

D'après les derniers avis «le Smyrno en date du

6. M. l'amiral Lebarbier de Tinan était arrivé de-

vant cette ville. où le choléra a cessé de sévir. —

Havas.

INTÉRIEUR.
•

Le Moniteur annonce, d'après une dépêche de

Thérapia , le 7 septembre, que les Français et les

Turcs sont partis de Varna le 5 , par un beau

temps et que la flotte anglaise a dû les rejoindre à

l'île des Serpents. Celte importante nouvelle a par-

couru Paris avec la rapidité île l'étincelle- électrique

et a excité partout le plus vif enthousiasme.

On a lu également avec un grand intérêt le dé-

nombrement de tous les approvisionnements de

notrearmée de la mer Noire, contenu dans la feuille

officielle. — Havas.

Un service extraordinaire de courriers vient d'ê-

tre organise pour transmettre, de, Marseille a l'Em-

pereur, partout où il se trouvera, les dépêches at-

tendues de l'ai ineeexpédilionnaire. Trois courriers

envoyés par la direction générale des postes , sont

sas/ai^ 3 tïCDSI

LE LIEUTENANT ROCQUEVERT.
(Suite et fin.)

Là, sans autre* préliminaires l'officier lendit sa main

au gouverneur en présence du sergent, qui prudemment

se tenait à l'écart , elfrayé pas avance de la tournure que

cette confrontation allait donner aux allures.

— Nous nous sommes perdus , réfléchit-il en voyant

Rocquevert parler comme il suit an gouverneur :

— J'avoue mes torts , monsieur le baron ; ils sont bien

grands; mais aussi n'en avez-vous pas vous-même quel-

ques-uns à mon égard? Que ne m'avez-vous confié ce que

je viens d'apprendre; qu'il était secrètement question de

m'élever au grade de colonel.

— Colonel ! répéta le gouverneur, comme pétrifié par

cette nouvelle ! mais je n'en sais rien... Qui vous l'a dit ?

— Monsieur, répondit l'officier en désignant Sans-

Raison.

—Et de qui le tient-il? demanda d'une voix formida-

ble le gouverneur.

— De vous, répliqua le sergent, comprenant qu'il ne

pouvait se tirer de ce mavais pas qu'à force d'effronterie.

— De moi , marouflle ! s'écria le baron indigné , cou-

rant vers le soldat.

L'officier le retint.

arrivés à Marseille a cet effet, le 12 de ce mois.

Des relais de poste sont établis entre Valence et

Lyon el les administrations du chemin de fer met-

tront, au besoin, des trains spéciaux à la disposition

de ce service extraordinaire. Enfin, toutes les me-
sures sont prises pour rendre aussi rapide que pos-

sible la transmission des nouvelles officielles expê-

pédiées par les commandants en chef de l'armée

alliée. — Havas.
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EXTÉRIEUR.

ESPAGNE. — Madrid , 12 septembre,

j « La Gazette de Madrid ne contient rien d'impor-

tant. Les comités électoraux sont organisés.

» Le parti carliste se remue. » — Havas.

ITALIE. — On écrit de Panne à VIndépendance

belge :
« Parme, 5 septembre.

» D'après des révélations de l'un des condamnés

a mort , îi la suite de l'émeute de juillet dernier , et

qui a vu sa peine commuée en celle de vingt années

de détention , le véritable assassin du duc Charles

III serait uo nommé Carra, qui, 3rrêlé sous celte

inculpation, puis relâché faute de preuves, s'est

embarqué a Gênes pour les Etats-Unis d'Amérique.

Ce Carra , après avoir commis son crime , réussit à

gagner par des rues détournées les remparts de la

ville, se laissa glisser le. long du mur (très-peu

élevé du reste), erra quelque temps dans la campa-

gne et rentra à Parme. A là porte de la ville, il

causa tranquillement avec un des douaniers de

garde , qu'il connaissait el qui lui raconta le meur-

tre du Souverain. Cet individu, très-connu de la

police, fut incarcéré préventivement et traduit de-

vant le conseil de gueire, mais il n'eut pas de peine

à prouver uu alibi et fut mis en liberté.
» Une concordance curieuse , c'est que Carra res-

semble d'une façon remarquable à Bocchi , ce qui

explique facilement la persistance des soupçons qui

onl longtemps fait prendre ce dernier po-ir le meur-

trier de l'iufortuné prince. La bonne foi du douanier

put aussi être d'autant mieux surprise que Carra ne

portail aucune marque du crime qu'il venait de.

commettre. Il avait eu le temps de réparer le dé-

sordre de ses vêlements , et vous vous rappelez que

la blessure du malheureux Duc ne rendit pas une

seule goutte de sang. — Uue enquête nouvelle sera

prochainement ouverte.

— Mais ce n'est donc pas vrai .' lui dit- il en l'arrêtant;

en ce cas votre fiile...

— Est innocente ! s'écria Sylvanire en s'élançaut dans

le salon. Parlez , mon père , ne me laissez pas accuser.

— Ou elle est coupable, ou je suis colonel, dit Roc-

quevert.

— Non , elle n'est pas coupable , répondit le pér* ;

mais on m'a trahi. Un secret d'Etat, éventé par ce triple

maraud .' et il leva «a canne sur le sergent.

—Frappez! frappez ! dit le soldat au vieillard furieux,

en lui présentant l'échiné; vous) ne m'empêcherez pas de

me réjouir d'avoir rencontré si juste! Quoi! vraiment!

M. de Rocquevert serait colonel !

— Mais puisque m viens de le divulguer, pendard !

il faut bien que quelqu'un te l'ait dit , continua le baron

hors de lui.

— Ma foi , je n'en savais rien , répondit flegmatique-

ment Sans-Raison.

— Comment, interrompit Rocquevert, tu l'ignorais?

— Parfaitement ! j'ai été sorcier ; avec vous il n'y a pas

grand mérite. Cela ne pouvait pas vous manquer. C'est

M. le baron qui a tout découvert.

— Moi , répétait le gouverneur effrayé , moi ! je me

serai trahi ! Ils ne savaient rien! j'ai tout dit, je suis

perdu. Mais ne croyez pas cela , monsieur de Rocque-

vert, on vous trompe ; vous n'êtes point colonel.

— Colonel ! répéta une voix vers la porte : c'était celle

» Les assassinats politiques continuent dans le

duché de Modèoe : on eu compte sept ce mois-ci.

Pour lâcher d'y mettre nn terme , le Duc vient de

rendre une ordonnance qui prononce la confiscation

de toutes les armes et munitions quelconques de la

ville et do la commune de Carrare. Ce désarme-

ment devra être terminé dans le délai de quinze

jours; passé celte époque, tout détenteur d'armes

non spécialement autorisé par le Ministre de l'inté-

rieur pourra être condamné de cinq à viugt ans de

galères. L'homicide et la blessure par prémédita''
lion seront punis de la peine de mort par les armes.

Toute autre tentative d'homicide sera punie de

vingt ans de galères ou des galères pour la vie. La

commission militaire instituée par l'édit du 4 jan-

vier connaîtra des délits.

» A Saint Marin, un troisième attentat, en plein

jour, est venu porter au comble la terreur à laquelle

ce petit pays est en proie. La victime est un méde-

cin, de mœurs tranquilles , jouissant d'une bonne
réputation, mais qui n'est pas mazzinien. Assailli

d'abord a coups de pierres par uue dizaine d'indivi-

dus (on ne sait pas leurs noms), atteint ensuite de

deux coups de pistolet, il mourut sur-le-champ. C'est

à des causes politiques qu'il faut attribuer encore ce

nouv eau meurtre. »

INDE ET CHINE. — Le courrier d'Alexandrie ap-

porte des dépêches de Bombay , en date du 31 août.

On faisait des préparatifs pour établir une ligne té-

légraphique entre les possessions anglaises et le

Pegu.

La cavalerie du Nizam avait offert ses services

pour combattre contre les Russes; mais les autori-

tés anglaises, tout en remerciant la cavalerie de

celte offre, ne l'a pas acceptée.

Uue grande effervescence régnait aux dernières

dates, dans les environs de Canton. A Canton,

même, l'inquiétude était grande et les étrangers

s'élaient mis sous la protection des navires des Fac-

toreries.
Les insurgés chinois avaient pris possession de

quelques places voisines après en avoir tué ou mis

en fuite les autorités. — Havas.

REVUE DE L'OUEST.

Sa Majesté l'Impératrice, dans sa constante solli-

citude à soulager toutes les infortunes qui loi soot

signalées, vient d'adresser aux daines patrouesses

du chevalier de Vagnac qui entrait. Colonel ! Ah! voici

le mystère édairci , ou je n'y vois goutte ! Je vous félicite

sincèrement, monsieur de Rocquevert.

— Voulez vous bien vous taire ! dit le pauvre gouver-

neur, qui ne pouvait suffire à réprimer ces indiscrétions.

Chevalier , je suis compromis ; vous êtes un ingrat , vous

m'assassinez !

— Bah ! bah ! je prends tout sur moi , interrompit le

sergent dominé par l'exaltation.

En même temps il s'approcha de la fenêtre et s'adres-

sant à des soldats qui passaient dans la cour.

— Camarades , leur cria-t-il à tue-tête : Vive le colo-

nel Rocquevert. Double ration, mes amis, qu'on se tré-

mousse et qu'on illumine !

Le gouverneur était aux abois; il se cramponna au ser-

gent , lui appliqua sa main sur la bouche. 11 écumait de

rage. La parole se refusait à sa fureur.

Déjà on criait dans la cour : Vive le colonel Rocque-

vert !

— Bourreaux ! s'écria enfin le gouverneur , paraissant

à la fenêtre. Taisez-vous , scélérats, on vous trompe.

Ensuite , s'embrouillant avec sa volubilité frénétique,

il hurla cette menace :

— Le premier soldat qui bouge , je l'éteins ; et le pre-

mier lampion qu'on allume , je l'extermine.

Un éclat de rire peu comprimé accueillit cette ridicule

bravade.



du bureau de bienfaisance de St-Georges-sur-Loire ,

deux magnifiques lots, consistanten une montre d'or

et en diverses pièces d'argenterie de table , pour la

loterie qu'elles organisent en faveur des pauvres de

leur commune , et dont le tirage est fixé au 28

novembre prochain. (Maine-et-Loire.)

On lit dans le Journal de Maine-et-Loire :

COxNSML GÉNÉBAL DE MAINE-ET-LOIRE.

Session de 1854 (suite).

Augmentation du fonds d'abonnement des préfec-

ture et sous -préfectures.

Le Conseil émet le vœu que le fonds d'abonne-

ments de la préfecture et des sous-préfectures du

département soit augmenté, son insuffisance est

reconnue tous les ans.

Pension de retraita des employés des préfecture et

sous-préfectures. — Modifications du règlement.

Il demande qu'il soit ajouté aux dispositions ac-

tuelles de l'art, 10. de l'ordonnance constitutive du

31 août 1838 , sur les retraites des employés do la

préfecture el des sous-préfectures les dispositions

suivantes :

« Art. 10. — On admettra, dans les trente ans de

» services exigés par l'art. 0 et concurremment avec

» les services d'employés de préfecture el de sous-

» préfectures du département, lesservices civilsren-

» dus, soit dans les bureaux des antres préfectures

» et sous-préfeclures de l'Empire, soit, enfin,

» comme secrétaires de mairies, receveurs et sècié-

» laires d'hospices déjà pourvus de caisses do re-

» traites.

» Les employés des préfectures , sous-préfectu-

» res , mairies el hospices qui ne seraient pas déjà

» dotés d'une tontine, ne pourraient être admis a

n faire valoir leurs services antérieurs , qu'à la con-

» dilion de reverser au fonds de retraites, le mon-

» tant des retenues prescrites par l'article 2 de l'or-

» donnauce constitutive du 31 août 1838 . pour les

» années de services passées dans ces admiuislra-

» lions.

» Au nombre de ces services devront être corn-

» pris au moins quinze années passées dans les

» bureaux do la préfecture ou des sous-préfectures

» du déparlement de Maine el-Loire ; ces quinze

» années serout exigibles, mémo pour la retraite

» accordée avant trente ans de services, dans les cas

» d'infirmités graves, prévus par l'article 11. »

Chemin de grande communication n° 33 — Travaux

à faire dans les Deux- Sèvres.

Le Conseil invite M. le Préfet à insister près de

son collègue des Deux-Sèvres, pour le prompt achè-

vement dans ce dernier département du chemin de

grande communication, n° 33 , de Vihiers à Tbouars.

Travaux de défense à faire contre les crues de la

Loire. — Projet présenté par M. Houyau ,

ingénieur civil.

Après avoir entendu le rapport fait par un mem-

bre de la 3e commission sur le mémoire présenté

par M. Houyau , ingénieur civil , sur les travaux de

défense à faire contre les crues de la Loire, pour

préserver les vallées de la Maine, de la Mayenne, de

la Sarthe, du Loir et de l'Aulhion, le Conseil a jugé

ce mémoire de la plus grande importante: il prie

en conséquence M. le Préfet de l'adresser à M. le

Ministre des travaux publics en le lui recomman-

Un pareil échec acheva d'exaspérer le baron. Dans sa

fureur d'épileptique , il saisit au collet le chevalier et le

secoua rudement :

— C'est vous qui êtes la cause de tout cela , lui dit-

il , vous qui m'avez perdu ; vous, par qui mon neveu sera

destitué et par qui je serai, moi, incarcéré, pendu, peut-

être... Ma téte est mise à prix... Un secret d'Etat ébruité,

crié par-dessus les toits ! Que va t-on dire? ma mémoire

sera déshonorée !

Et , se refusant aux consolations qu'on lui apportait

de tous côtés , le gouverneur , prenant sa téte entre ses

deux mains , parcourait le salon sans cesser de crier .- —

Je suis perdu .' qu'on me conduise à la Bastille !Un secret

d'Etat , grand Dieu ! un secret d'Etal !

Cette douleur eût excité le rire si elle n'eût plutôt ex-

cité la compassion. La désolation du gouverneur était

vraie , naturelle et touchante.

Vainement Sylvanire , le vieux chevalier , s'empres-

saient-ils autour de lui , il les repoussait delà main.

Tout-à-coup on aperçut dans le vallon quatre torches

sillonnant les ténèbres avec une rapidité qui ne pouvait

appartenir qu'à l'escorte d'un courrier d'Etat.

C'en était un , en effet. Le messager descendit au châ-

teau de Picquigny avec un paquet pour le gouverneur.

— C'est fini, c'est mon dernier jour, balbutia le baron,

qui tremblait de tous ses membres.

Il rompit avec effroi le sceau royal et remit un pli à

dant de la manière la plus vive et l'invitant instam-

ment d'en faire le point de départ d'une étude com-

plète d'un projet définitif, aussi promptement qu'il

sera possible ; en-môme temps, il adresse des remer-

ciements à M. Houyau pour sou importante commu-

nication , et ordonne l'impression du rapport qui a

élé fait sur un projet aussi intéressant pour le dé-

partement et dont l'exécution pourrait être pour lui

une source de grandes richesses.

Commission de surveillance des enfants trouvés.

Le conseil d'arrondissement de Baugé demande

qu'il soit créé, dans chaque commune , une com-

mission rie surveillance des enfants trouvés qui y

sont placés : ce serait une inspection permante beau-

coup plus efficace que celle qui n'est faite , par

M. l'inspecteur, qu'à des époques plus ou moins
éloignées.

M. le Préfet fait observer que celle organisation

serait très difficile; que dans beaucoup de commu-

nes il n'y a qu'un ou deux enfants ; que souvent ces

enfants sont déplacés; que d'ailleurs , M. l'Inspec-

teur, d'après les injonctions qu'il lui donne, ne

manque jamais de recommander ces enfants à la

surveillance soit du maire, soit ducuié.

On répond qu'on s'est toujours plaint de l'absence

complète, de sur veilla uce sur les enfants placés dans

les communes ; il est possible que ces commissions

fassent peu de chose ; cepetidaul elles pourraient

être fort utiles pour M. l'Inspecteur lui-môme, lui

donner des renseignements avantageux qu'il ne

peut recueillir dans une visite passagère. Ces com-

missions pourraient d'ailleurs n'être établies que

dans la commune où se trouverait une certain nom-
bre d'enfants.

Le Conseil sachant combien M. le Préfet est dis-

posé à chercher tous les moyens propres à améliorer

la position de ces malheureux enfauts, déclare s'en

rapportera sa prudence.

Enfants trouvés. — Fourniture de vêtements.

Le conseil d'arrondissement de Segré demande

que des vôlernenls soient donnés aux enfants trou-

vés , abandonnés el orphelins pauvres, élevés aux

frais du département; les instructions ministérielles

veulent que cette fourniture soit faite annuellement

à ceux de ces enfants qui n'ont pas atteint leurs sep-

tième année ; mais les Itôspiees se bornent à déli-

vrer une layette à chaque enfant, au moment de

son placement en nourrice. Le Conseil regrette que

les démarches faites déjà à ce sujet près des admi-

nistrations hospitalières soient restées jusqu'à ce

jour sans résultat; il invite M. le Préfet à faire de

nouvelles instances pour obtention de vêlements

que ces mêmes administrations doivent fournir aux
enfants.

Prisons départementales. — Organisation du travail.

M. le Ministre de l'intérieur, envisageant les in-

convénients et les difficultés que présente souvent

l'organisation du travail dans les prisons départe-

mentales , demande au Conseil si , d'après les cir-

constances locales, on pourrait permettre d'user de

la faculté accordée par le décret du 25 février 1852,

d'employer un certain nombre de condamnés à des

travaux extérieurs ; conformément à l'avis de îa 2e

commission, le Conseil déclare que cette mesure

lui paraît peu praticable. Dans une prison départe-

mentale, les détenus restent trop peu de temps; ce

serait d'ailleurs leur donner trop de moyens de
communiquer enlr'eux.

Un membre demande au Conseil d'émettre le vœu
que l'emprisonnement cellulaire précédemment ad-

mis, soit rétablis dans les prisons départementales ;•

il faut dans l'application des peines, chercher l'a-

mendement des condamnés. Cerésnllal est cornpro*

mis , si les condamnés communiquent ensemble ,

se connaissent, se corrompent naturellement et

exposent la société à de nouveaux dangers, lors-

qu'ils recouvrent la liberté. L'isolement cellulaire

mitigé d'ailleurs par les visites de l'administration ,

de l'aumônier, des commissions pénitentiaire et

autres, offre au contraire des garanties contre ces

graves inconvénients. Ce système , appliqué aux

délentioosdecourle duiée, est parfaitement suppor-

table, et dans les prisons départementales , les dé-

tentions ne se prolongent pas au-delà d'une anuée.

Mais on fait observer que le gouvernement n'a

point déclaré détruire les prisons cellulaires ; qu'il

veut expérimenter si, à côté de ce système on

pourrait créer des ateliers on tous les détenus ne

seraient pas admis indistinctement, mais où on

pourrait appeler au travail en commun uue certaine

catégorie de prisonniers, soit ceux qui seraient les

moins vicieux, soit ceux qui paraîtraient s'amen-

der : c'est un essai qu'il faut laisser faire ; il faut

en attendre les résultais, et ne pas dire qu'on ne

verft que le système cellulaire , sans aucune modi-

fication , sans aucune amélioration, dont il peut,

être susceptible. Conformément à celle opinion ,

le Conseil déclare ajourner loule décision sur la
proposition qui lui est faite.

Un bien déplorable accident causé par une impru-

dence vient de porter le deuil dans la commune de

Freigné. On venail de terminer les batteries dans

une ferme, et afin de fêter cet événement, un gar-

çon labouieur cul la pensée d'aller emprunter un

fusil chez un voisin, et revint dans Taire , ignorant,

dit-il , que l'arme qu'il portait était chargée. Par.

une fatalité qu'on ne peut expliquer, l'armefit explo-

sion, el la charge alla atteindre en pleiue poitrine

un jeune homme placé à quelque distance. Celui -ci

poussa un cri, el tomba expirant dans les bras d'une

des personnes présentes à cette déchirante scèue.

Un autre accident qui n'a pas eu la gravité qu'on

pouvait craindre , a eu lieu il y a quelques jours,

au bas de la place de la Laiterie, près l'église de la

Trinité à Angers. Un roulier conduisait une charelte

attelée d'un cheval qu'il tenait par la bride et char»-

gée de pierres de Bécon; daos le sens opposé et se

dirigeant vers la place pour la remonter, s'avançait

un tombereau chargé d'ordures el attelé aussi d'un

cheval que conduisait le nommé Jean Gousseau.

Celui-ci, qui ne tenait pas son cheval par la bride,

lui donna un coup de fouet qui le fil rabattre sur

l'autre altdlage. Craignant d'être pris outre les deux

voilures, Gousseau essaya de se relirer à l'arrière ;

mais il s'est trouvé pris entre les deux moyeux et a

reçu d'assez graves blessures, qui ont nécessité son

transport à l'Hôlel-Dieu.

On nous écrit de Grezillé , le 9 septembre , que,

par suite d'une imprudence , une très-grande quan-

tité de bourrées et tout ce qui constitue le nécessaire

d'une boulangerie vient d'être consumé par le feu.

Heureusement, le tout se trouvait dans une cave

Mini mwz ia .-x.iagar?urjBW«

l'adresse de Rocquevert. Quant à lui , il n'osa pas jeter

les yeux sur la dépêche qui le concernait.

Rocquevert , au contraire , lut à haute voix une lettre

de M. de Cavoie , son protecteur. Nous en relatons les

termes précis :

« Mon cher lieutenant ,

» Après avoir expié votre témérité, il est juste que

vous soyez récompensé de votre courage. Ce coup d'éclat

de voire part, qui détermina la prise d'une importante

redoute , ne vous a attiré qu'une disgrâce apparent'1. Dés

ce jour même , le roi résolut de vous élever au grade de

colonel , tout en vous faisant punir pour le bon exemple.

Sa Majesté, connais-ant l'intérêt que je vous porte, dai-

gna m'instruire de ce dessein secret. Un jeune commis

M. Gaspard de Lavedan était près de moi à ce moment ;

et de peur qu'il ne divulguât le secret qu'il avait pu en-

tendre , le roi m'enjoignit de l'éloigner du camp et de le

diriger avec, un message sur Versailles. C'est ce que je fis.

Mais aujourd'hui ce secret est celui de toute l'armée, et

je vous l'envoie sous ce pli avec votre brevet de co-

lonel. »

De son côté, le gouverneur, à force d'essuyer ses yeux,

comme on fait pour les verres troubles d'une lunette ,

avait fini par lire la dépêche. On lui annonçait la prise

de Namur et de ses châteaux.

A ce coup , le baron n'y tint plus ; la joie le gonflait.

Il était prêt à défaillir ; il tomba sur une chaise , le front

inondé de sueur. Le brave homme déraisonnait dans son

allégresse: il voulut toucher le brevet de Rocquevert ;

puis , de l'air d'un homme qui respire après une longue

oppression :

— Enfin ! grand Dieu ! je suis sauvé ! Ce n'est plus un

secret d'Etat !

Aussitôt ce fut un changement total et subit dans la

personne du gouverneur. 11 ramena fièrement son mante-

let , porta la maju droite sur la garde de son épee , et

son chapeau rabattu sur l'oreille gauche, il s'approcha

de la fenêtre.

— Mes amis ! mes enfants ! nous sommes vainqueurs !

s'écria-t-il de manière à s'égosiller. Namur est en notre

pouvoir; Sa Majesté a promu à la dignité de colonel M.

de Rocquevert , mon gendre. Qu'on illumine! et vive le

roi !

Des houras , des vivats répondirent à l'annonce de ces

nouvelles.

La cour , les voûtes , les couloirs se remplirent de lu-

mières et de bruit. Une fête générale venait de s'impro-

viser.

L'heureux Rocquevert parut à la croisée , tenant Syl-

vanire par la main. L'allégresse était universelle. Le bon-

heur épanouissait toutes les figures. Le baron triomphait.

Et le chevalier de Vagnac ne se fit pas scrupule de s'in-

cliner solennellement devant lui et de lui dire avec feu :



taillée dans le roc, et on est arrivé à temps poor

condamner les issues, aQn de concentrer le feu dans

la cave. Sanscela , nn pailler , qui ne se trouvait qu'à

deux mètres au plus de la cave, aurait été emflammé

en un instant, et alors un eifroyablo incendie aurait

enveloppé une partie du village. Grâce aux prompts

et énergiques secours que les habitants se sont,

comme d 'habitude, empressés de donner, tout s'est

trouvé bien réduit.
Cet exemple et mille autres serviront ils enfin à

faire prendre plus de précautions, surtout à une

époque de sécheresse aussi intense que celle qui

nous désole en ce moment?

W. le duc de Brissac , ayant eu connaissance p3r

hasard de cet '"incendie , s'est rendu sur les lieux,

témoignant tout l'intérôi qu 'il portait a celte triste

affaire.

Un des jours de la semaine dernière, un jeune

homme, fils d'un meunier de la commune de Quincé,
était occupé à dégraisser les rouages d 'une machine

â battre le blé, que trois homme faisaient mouvoir.

Ses pieds par malheur vinrent à glisser , et pendant

qu'il cherchait à les replacer, sa vue se détourna

des rouages , et sa maiu s'y trouvant engagée , l'in-

dex et te pouce de la main droite furent écrasés.

Cette honible blessure a nécessité l'ablation du

pouce , de l'index et du premier os métaca. pien de

de la maiu droite. Celte opération a été pratiquée

par M. le docteur Daviers. (Maine-et-Loire.)

On lit dans la Char entais:
« La plus grande activité règne maintenant dans

la fonderie impériale de Ruelle. De nombreux vi-

siteurs se rendent chaque jour a l'heure de la cou-

lée dans ce bel établissement, le premier, sans

contredit, entre tous ceux du même geurequi exis-

tent en France.
» Outre les canons du plos fort calibre qu'on y

fond pour l'armement de uos vaisseaux et île nos

côtes, on y fabrique actuellement des affûts eu

fonte de fer qui sont, dans toutes leurs parties,

d'une rare perfection , et dont le prix de revient ,

grâce aux procédés dont on y dispose, est bien in-

férieur à celui que pourrait offrir l'industrie parti-

culière. Toutes les quaraule-huit heures il sort des

ateliers trois affûts complets, prêts à livrer et re-

présentant le travail de cent ouvriers.

» L'atelier de précision s'est enrichi d'une belle

et puissante inaehine d'un système nouveau el fort

ingénieux , servant a percer la fonte avec une no-
table économie de main -d 'œuvre.

» Dans la fonderie do bronze , de nombreux ca-

nons et des obusiers de campagne sont en chantier;

on y remarque les deux pièces qui , par ordre du

ministre de la marine , vont prendre les noms de

Bomarsund et Odessa; ces pièces sont du système

de l'empereur Napoléon III ; elles ont une double

destination , et peuvent lancer soit des boulets, soit
des obns.

» Malgré cette activité, malgré celle puissance

de production , l'importance des commandes du

Gouvernement est telle qu'il a fallu recourir à l'in-

dustrie particulière, et que des travaux considéra-

bles ont élé confiés à plusieurs usines de noire ville,

où elles eulretiennent une animation qui tourne au
profil du bien-êlre général.

» En ce moment l'aspect de la fonderie est vrai-

— Monsieur le baron, vous avez bien mérité de la pa-

trie.

— Eh ! eh ! repartit le gouverneur sur un ton de mo-

destie hypocrite, un autre eût été embarrassé à ma place.

Allons ! j,- ne m'en suis pas trop nia! tiré !

Quant au sergent , il regardait avec jubilation les deux

amoureux.

Le colonel Rocquevert se tourna vers lui.

— Et toi , mon ami , lui dit-il , que demandes-h' ?

— Moi, colonel, rien du tout. Je ne désire plus rien...

Ah ! si , je me trompe , car c'est la première fois que c i

me gêne de n'avoir plus qu'un seul bras.

— Et pourquoi cela , mon ami '.'

— Parce que je ne pourrai vous embrasser qu'à moitié.

Kocque\eri lui tendit la main et !e reçut dans ses bras.

— Ce qui me console , ajouta Sans-Raison attendri ,

c'est que vous savez , colonel , que pour ce qui est du

cœur , je ne suis pas manchot !

(Presse.) F RÉDÉRIC THOMAS.

TAXE DU PAIN du 16 Septembre 1854.

Première qualité.

Les cinq hectogrammes 18 c. 33 m.

Seconde qualité.

Les cinq hectogrammes 15 c. 83 m.

Troisième qualité.

Les cinq hectogrammes 13 c. 33 m.

ment imposant ; tout y revêt le cachet de grandeur,

de richesse et d'ordre, véritable caractère d'un éta-

blissement impérial et digne d'un grand Etat. Sous

la direction du lieutenant-colonel Daniel du Colhoë,

Ruelle a accompli d'immenses progrès qui font le

plus grand honneur à cet officier : les anciens sys-

tèmes ont été ou réformés ou considérablement

améliorés; les appareils de transmission de mouve-

ment et tout l'outillage sont au niveau des progrès

et dans l'état d'entretien le plus irréprochable; la

fonderie utilise maintenant un résidu de fabrication

considérable et qui tombait presque en pure perte :

les limailles de fer se vendaient autrefois à vil prix

à l'industrie qui n'en relirait que fort peu de béné-

fice; M. Daniel du Cohoë a trouvé le moyen de I

fondre ces limailles presque sans déchet , et elles

s'expédient maintenant en lingots pour servir de

l'esl aux navires de l'Etat, auquel elles procurent

une notab'e économie. C'est ainsi , que sous une

main habile, tout se transforme et s'améliore. »

FAITS DIVERS.

Rome , on le sait du reste , fui mise à deux doigts

de sa perle par nos aïeux, et ne fut sauvée d'une

ruine complète que grâce à uue bande d'oisons;

aussi , depuis celte époque, les Romaius , reconnais-

sants, célébraienl chaque année nne fêle commé-

morative où l'on portait en triomphe un de ces

vigilants palmipèdes. ISous ne saurions dire si c'est

par rancune de l'échec du Capitule que les oies

sont traitées chez nous d'une façon toute différente;

toujours est-il que cet oiseau fait une piteuse mine

et y est en butte à bien des tribulatious , car, sans

parler de la broche sans cesse suspendue sur sa

tête, comme Cépée de Damoclès, il n'est pas en

France un village dont la fête ne soit marquée do

teinpsiiumémorial, par le martyre d'an nombre plus

ou moins considérable de ces infortunés animaux

dont le supplice, sous le nom de tir-a-l'oio, forme

un des principaux divertissements des Gaulois mo-
dernes.

Dimanche dernier , après la messe, tous les ha-

bitants du village de M étaient eu train de se

livrer, dans un pré, â l'exercice du tir- à-l'oie , car

c'était la fêle du lieu. Nous devons dire pour ceux

qui ignorent les détails de ce cruel divertissement,

qu'il consiste à pendre par le col une oie vivante ,

après quoi un des assistants , armé d'un sabre el

les yeux bandés , marche au hasard en cherchant

à frapper de son arme la pauvre victime, dont les

tortures se prolongent jusqu'à ce qu'elle reçoive

le coop mortel. Toutefois , la bête n'est adjugée

qu'à celui qui parvient -a Ini couper le col. Or, ce

jour-là , toute la population, y compris le maire et le

garde-champêtre, c'est-à-dire les autorités civiles

et militaires de l'endroit , se trouvant dans la prai-

rie, le village était complètement désert. Déjà le

tir durait depuis deux heures environ , déjà tiois

victimes étaient tombées sous le sabre meurtrier,'
et chaque fois le tambour île la commune avait an-

noncé la victoire à la foule bruyante par un roule-

ment prolongé, quand tout à -coup la fêle fut trou-
blée par l'arrivée des gen larmes du canton qui ame-

naient au milieu d'eux un gaillard à mine patibu-

laire qu'ils avaient capturé dans les champs. Cet

individu, qui s'était vendu lui-môme en essayant

de fuire à l'aspect des tricornes de ces messieurs,

élait porteur d'un volumineux ballot , dont on fit

l'ouverture séance tenante, dans lequel chacun des

assistants reconnut, à son grand ébahissement ,

celui-ci des timbales d'argent, celui-là des couverts,

un aulre des flambeaux , etc. , etc. , à lui apparte-

nant; l'honnête inconnu avait profilé do l'absence

des habitants pour faire une razzia dans les habita-

tions. Les villageois volés , après avoir reconnu

les divers objets qui leur appartenaient, se dispo-

saient à les reprendre tout bonnement pour s'en

servir cejour-à, car il va sans dire qu'il y avait gala

général ; mais jugez du désappointement des braves

gens lorsqu'ils apprirent que lesdits objets étant

destinés à servir de pièces de conviction , devaient

rester à la disposition de la justice jusqu'à nouvel

ordre. Cet incident coupa court à la fêle , les villa-

geois s'en retouruèrenl chez eux pour reconnaître

les dégâts causés par le voleur. Celui-ci fut conduit

en prison, et les oies captives qui attendaient encore

sur le pré que ce fut leur tour à êire pendues,

retournèrent joyeuses dans leurs poulaillers respec-

tifs. — Havas.

— Le Nil, parti le 12, de Marseille , pour Cons-

tantinople, emmène un certain nombre de sœurs de

charité , nn détachement d'ouvriers d'administration

et plusieurs officiers de différents grades, tous
ayant pour destination Varna. — Havas.

—Une lettre de Vienne, en date du 9 septembre,

exprime ainsi les causes qui auraient relardé le dé-

part des flottes et des troupes alliées pour la Crimée:

Des tempêtes violentes auraient régné dans la mer

Noire jusqu'au 27 août. Le 29 , le vent de nord-

ouest changea subitement, et les habitants de Cons-

tantinople virent le spectacle imposant de 300 bâti-

ments de transport qui passèrent le Bosphore , re-

morqués par des vapeurs pour porter des munitions

et des provisions aux troupes — Havas.

— M. de Mirbel , membre de l'Institut, profes-

seur au Muséum d'histoire naturelle el à la Faculté

des Sciences de Paris , est mort le 12 septembre à
Champerret, commune de Neuilly.

Les funérailles de ce savaut ont eu lieu à Neuilly ,

au milieu d'un grand concours de membres de l'Ins-

titut. M. de Mirbel était le mari de M™6 d" Mirbel,

qui s'est fait un nom européen dans l'art difficile de

peindre en miuature. Jamais encore l'Institut de

France n'avait élé frappé si brutalement par la mort,

que depuis 16 mois. Dans ce laps de temps, voici le

32' membre de l'Institut qui succombe. — navas.

DE R > I E R ES NOUVELLES .

Un décret inséré au Moniteur appelle a l'ac-

tivité les jeunes soldais de la classe de 1853 ,

qui restenl encore dKponibles dans la réserve.

« Afin de pourvoir, dit le rapport de M. le ministre

de la guerre, aux diminutions qu'éprouvera l'effectif

par la libération de la classe de 1847. »

« Saint-Pétersbourg , 9 septembre.
« Un manifeste du Czar a été publié. La forma-

tion de la réserve est définitivement arrêtée. Le 12"

recrutement de la moitié de la partie occidentale

de l'empire est décrété. L'ukase oidouoe une levée

de 10 hommes sur 100. »

Vienne, jeudi 1» septembre.
« Les troupes autrichiennes devaient entrer le 12

en Moldavie. •

» Le gros de l'expédition des troupes alliées pour
la Crimée est parti le 4.

» Schamyl a remporté une éclatante victoire à
Tiflis. »

Vienne , jeudi 14 septembre.

« La Presse de Vienne annonce que depuis le 5

septembre , le prince Gortschakoff a établi son quar-

tier-général à Jassy. Le district de Galatz est en-

tièrement évacué par le corps du général Luders.

» Les Turcs sonl entrés à Folckchani. »

Vienne, jeudi soft.

« Uue dépêche confirme le départ de l'expédi-

tion le 5 septembre, ainsi que la victoire remportée

en Asie par Schamyl. »

Madrid , 13 septembre.
« L'opinion publique semble mécontente de l'inac-

tion appareute du ministère. Six cas de choléra se
sont déclarés à Madrid. » — Havas.

ALIMENTATION DE L'ENFANCE.

SEMOULE ET CHOCOLAT DB M. MOUBIÈS , suffisamment ri-
ches en principe nutritif des o«.

L'approbation de l'Académie accordée sur le rapport
de M. ROUCIIARDAT , professeur d'hygiène à la l'acuité de
médecine de Paris , et la médaille d'encouragement dé-
cernée à l'auteur par I'INSTITUT DE F RANCE (concours des
piix Montyon) , pour ses travaux sur l'alimentation de
l'enfance , ne laissent aucun doute sur l'importance de
la découverte de M. MOURIÈS.

AVANTAGES DE CETTE ALIMENTATION.

Chez les enfants , pendant le sevrage, celte nourri-
ture peut prévenir les accidents nombreux et les chan-
ces de mort qui sont occasionnés par le développement
des os et des dents.

Chez les enfants, après le sevrage, jusqu'à la fin de
la croissance , elle empêche l'affaiblissement du système
osseux el couséquemmeut une des causes les plus direc-
tes du rachitisme, des diarrhées, des vices de constitution,
des difformités de la taille, etc.

Chez les nourrices, elle améliore le lait en lui fournis-
sant la quantité de nourriture des os dont le nourrisson
a besoin pour grandir.

Chez les femmes enceintes , elle prévient les indispo-
sitions et les fausses couches nombreuses qui ont pour
cause le défaut de principe saus lequel l'enfant ne peut
pas se former.

A PARIS , rue Saint-llonoré , 134.
En province el à l'étranger, chez les pharmaciens et

les principaux marchands de pâtes alimentaires ou de
chocolat.

Dépôt à Angers , chez M. CLOT ainé , marchand de
comestibles. (t*9*)

BOURSE DU 14 SEPTEMBRE.

4 1/2 p. o/O baisse 03 cent. — Fermé à 97 73.

3 p 0/0 hausse 23 cent. — Fermé à 74 10.

BOURSE DU 13 SEPTEMBRE.

4 1/2 p. 0/n baisse 03 cent. — Fermé à 97 70.

5 p. 0/0 sans changement. — Fermé à 74 10.

P. GODET, propriétaire - gérant.
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Etude de ME HENRI PLE , comroissaire-
priseur a Saumur.

VENTE MOBILIÈRE
Pour cause de départ.

Le mercredi 20 septembre i 854 , n
midi, et jours suivants, il sera procédé,
par le ministère deM ePlé, commissaire-
prisenr, maison de M. Devaux, officier
comptable de 11C classe, sise .'i Saumur,
quai de l'Ecole , u° 3, à la vente publi-
que, aux enchères , île tout sou mobi-
lier.

Il sera vendu :
Canapé, fauteuils voltaire et autres,

chaises garnies , ameublements de
chambres à coucher, en acajou et en
noyer, guéridons , tab'es, glaces, pen-
dules, flambeaux, bibliothèque, buffet ,
literies, vin en bouteilles, cristaux,
porcelaine, batterie de cuisine et
quantité d'autres objets.

On paiera comptant et cinq centimes
par franc. (500)

Elude do M0 HENRI P LÉ, commissaire-
priseur à Saumur.

"^Œ/" JSE TT 3SE
APRÈS FAILLITE.

Le dimanche 17 septembre 1854, à
midi , et jours suivants, s'il y a lieu ,
il sera procédé, par le ministère de M 0

PLÉ, (Oinmiss3ire-priseur. chez le sieur
Pierre Brisson, marchand de chevaux
au Pont Fouchard , a la rente publi-
que , aux enchères , de deux chevaux ,
un tilbury, harnais , environ dix char-
retéesde foin, chaises, tables, buffet,
linge , batterie de cuisine , etc. ; à la
requête de M. Kermïs, syndic provi-
soire de ladite faillite.

Les acquéreurs paieront comptant
et 5 centimes par franc. (489)

Etude de Mc LE BLAYE, notaire
à Saumur.

Par Licitation.

En vertu de jugement rendu par le
Tribunal civil du Mans, le 26 juillet
1854,

// sera procédé le 8 octobre 1854,
à midi , en l'étude de M" LE BLAYE ,
no/aire à Saumur , à l'adjudication des
biens immeubles ci-après désignés , dé'
pendant de la succession de Mraa veuve
VlGER-JfJUANNE ,

Savoir:
PREMIER LOT.

Commune de C/iacé, sur le coteau de
Saumoussay,

LA PROPRIÉTÉ DE LA MAIRÏE ,
Consistant en maison de maître, lo-

gements divers, bâtiments d'exploita-
tion, grandes caves, cours, terrasses,
charmille, jardins et bois d'agrément,
le lout dans un ensemble clos de murs ,
contenant environ 90 ares , borné au
midi par la rivière du Thouet, sur une
longueur de 180 mèlres. au nord par le
chemin de Chacé à Sainl-Cyr, au le-
vant par le port de Pince-Matin , au
couchant par un chemin creux.

Mise à prix .... 4,000 fr.
DEUXIÈME LOT.

Commune d'Artannes , au bas du coteau
de Saumoussay , vis-à-vis la propriété
ci dessus ,

UN PRÉ,
Dans la prairie de la Motte , conte-

nant environ 63 ares, borné au nord
parla rivière du Thouet, d'au très côtés
par M de Brézé, M Uc de Tigué etM ,De

Ducàrap.
Mise à prix 2,000 fr.
S'adresser audit M0 LE BLAYE , dé-

positaire du cahier des charges , et à
M" CHASLE , notaires à Saumur.

MAISON
A LOUER PRÉSENTEMENT

Rue de Bordeaux , n" 20.
S'adresser à M. PERSAC, OU à M.

DABUBOR . (441)

Etudes de M e MESTAYER , notaire à
Aogers, et de M" LEBRETON, no-
taire à Geoncs.

Elode de M« LABICHE, avoné à Sau-
mur, et de Me CHASLE, notaire en
la même ville.

A VENDRE,
OU A ARRENTER

Avec conditions avantageuses et toute
facilité de paiement,

DEUX MAISONS
L'une située Grand'Rue et faisant

l'angle de celle Traversière, occupée
par M. Lallier, marchand-épicier;

L'autre maison , sise rne des Potiers,
occupée par M me Genêt ; .celte maison
est nouvellementconstruiteet disposée
comme petite maison bourgeoise.

S'adressera M" DION , notaire, on à
M. PINOT , ancien boulanger , proprié-
taire des deux maisons. (494)

^S^_ JB^é CD» KL J Jffl^ BSC

Présentement,

UNE MAISON,
Quai de Limoges , n° 36.

S'adresser a Mmo JUBAULT , place de
rnôlel-.ie-Ville. (344)

A AFFERMER
DE SUITE,

Un GRAND JARDIN POTAGER,
situé à la Gneule-du-Loup.

S'adresser à M. FOURNÉE-CHESNEATJ,
rue du Puits-Neuf. (493)

JSL.. ^/ JEÎ« JE
Pour cause de maladie ,

UN FONDS DE SERRURERIE ,
situé à Saumur, dans l'un des meil-
leurs quartiers de la ville.

S'adresser au bureau du journal.

Présentement,

Une GRANDE cl BELLE MAISON,
sise rne d'Orléans, 52, avec magasin,
salon, salle à manger, cuisine et cour,
deux étages, grenier el plusieurs ca-
ves.

S'adresser à MM. BEDENEAU fils.

ËM'^é <SE» -WLJ JD^2 JE.C

PRÉSENTEMENT ,

UNE GRANDE et VASTE REMISE,
sise à l'extrémité de la rue de Bor-
deaux.

S'adresser a MM. BEDENEAU fils.

Présentement ,

UNE MAISON DE CAMPAGNE,
sise au Petil-Puy, avec cave, cellier
et pressoir, étage au-dessus, grenier et
jardiu , et 86 ares 50 centiares de vi-
gnes.

S'adressera MM. BEDENEAU fils.

Prf seulement,

MAISON BOUBGEOISE, avec on
sans remise el écurie , située place de
l'Arche-Dorée , occupée par la famille
Prezelin.

S'adresser a M. COUTARD , proprié-
taire. (108)

-yo>j'.KJ* IB» JB& IBE:
PAR ADJUDICATION,

Le 26 septembre, heure de midi, sur
les lieux mêmes, à Saint René , com-
mune des Rosiers (Maine-et-Loire) ,

LA PROPRIÉTÉ
D'UN TRÈS-BEL

ÉTABLISSEMENT de SANGSUES
où

LA PROPAGATION SE FAIT AVEC SUCCÈS

Elle consiste en 2 hectares d»* ter-
rain bien enclos, maison de maître
avec ses servitudes, jardin d'agrément
et jardin polager.

S'adresser, pour voir les lienx et
pour traiter à l'amiable jusqu'au jour
do l'adjudication, à M. Girardeau,
exploitant cette industrie.

La mise a prix est de 35,000 fr.
On donnera facilité pour les paie-

ments. (477)

En totalité ou par lots ,

BELLE PROPRIÉTÉ
Située à Bessé , canton de Gennes-sur-

Loire, à 4 kilomètres de la station
du chemin de fer des Rosiers , et près
de la grande route de Gennes à Bris-
sac, ainsi que de la Levée.

Celle propriété se compose de mai-
son de maître, réserves, terres labou-
rables, bois, vignes et îles sur la Loire,
bien boisées el d'un bon produit.

Boires très- poissonneuses!.
Vue magnifique sur toute la vallée

de Beaufort.
L 'adjudication s'en fera le dimanche

15 obtohre prochain, en l'élude de M"
LEBRETON , notaire à Gennes, à midi
précis.

S'adresser, pour la voir, à M. ROUS-
SEAU-GAUTIER , à Bessé, et, pour en
traiter, soit a M" MESTAYER et LEBRE-
.TON , soit à M0 TESTU , notaire a Che-
millé, arrondissement de Beaupreau.

Voir les placards affichés. (508)

^sv WK ns fiELQ». jas:
En totalité ou en deux lots,

1° Uue MAISON, située au Pont-
Fouchard, au lieu dil les Sables, com-
mune de Bagoeux, avec cellier, cour,
puils el jardin , le lout d'une conte-
nance de 3 ares 60 centiares.

2° Et un TERRAIN propre à bâtir,
situé au même lieu, contenant 5 ares,
ayant uue façade de 12 mèlres 68 sur
la roule.

S'adresser à M8 CHASLE , notaire à
Saumur. (509)

Elude de 31° DION , notaire a Sau-
mur, n° 79, rue d'Orléans.

PAR ADJUDICATION,

En un ou plusieurs lots ,

En l'étude et par le ministère de M e

DION , notaire à Saumur,

Le dimanche 21 septembre 1854 ,
à midi ,

Un PRÉ, appelé le pré Amard og
Amant, situé dans les Fautrayes, com-
mune de Sainl-Lambert-des-Levées ,
enlooré de fossés , contenant 2 hecta-
res 41 ares 67 centiares, joignant au
levant la Petite-Boire , au midi la
Grande • Boire , au uord les Grands-
Fautrayes, el au coucbaul M llc Dupin,
ou ses représentants.

Ce pré est affermé par bail authenti-
que. 275 fr., plus les impôts à la charge
du fermier.

S'adresser, pour traiter, avant l'ad-
judication, a M. et M mo BELUZE , de
Paris, ou à M' DION , notaire.

Ou donnera toutes facilités pour les
paiements. (467)
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UNE ETUDE DE NOTAIRE,

Au chef- lieu d'un des meilleurs can-
tons du déparlement des Deux-
Sèvres.

S'adresser a M6 CHEDEAU , avoué à
Saumur, rue du Temple , n° 22.

PAR ADJUDICATION PUBLIQUE,

Le dimanche l or octobre 1854 , à midi ,
En l'étude de Me CHASLE , commis

à cet effet :

1" Une RENTE FONCIÈRE de 200
francs, au capital de 4.000 fr., exempte
de relenue, due par M. Jean Ronde-
net fils, meunier à Varennessous-
Montsoreau. Mise a prix 3.600 francs;

2° Une autre RENTE FONCIÈRE
de 45 francs, au capital de 900 fr. ,
exempte de relenue, due par M. Fran-
çois Lemoine, garde-champêtre à Va-
rennes. Mise a prix 800 fraucs ;

Et une créance de 100 fr., due par
Pierre Orry , cultivateur à Varennes.
Mise à prix 30 francs.

S'adresser pour les renseignements
audit M c CHASLE . (483)

Etude de Me DION, notaire a Sau-
mur, rue d'Orléans , u° 79.

PAR ADJUDICATION

En l'étude et par le ministère de M e

DION , notaire à Saumur,

Le lundi 25 septembre 1854 , à midi,

DEUX MAISONS
SE JOIGNANT,

Situées à Saumur, rue de Bordeaux,

LA PREMIÈRE , occupée par M. Fou-
geray, est composée d'une cuisiue,
deux caves, cour, jardin, lieux d'ai-
sances , salon , office , salle à manger,
corridor, escaliers; chambres au pre-
mier el au deuxième étage, et grenier.

LA DEUXIÈME , à côté, plus grande
que la précédente, el composée, de la
même manière.

S'adresser, pour traiter avant l'ad-
judication , a M. VINSONNEAU , entre-
preneur de bâtiments a Saumur , ou à
.M 1 DION , notaire. (461)

Elude de M° DION , notaire à Saumur,
n° 79 , rue d'Orléans.
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l'Ait ADJUDICATION,

En l'Etude de M e DION , notaire
a Saumur ,

Le dimanche 1 7 septembre 1 854 , à midi,

Une MAISON , située à Saumur. rue
des Poitiers, composée de plusieurs
corps de bâtiments, cours, latrines,
écuries, bangard, servitudes et jar-
din, contenant environ 3 ares.

Le lout joignant d'un côté M.
Poisson, d'autie côté M. Godard,
d'un bout M. Rogeroo , et par-devant
M. Gaschetel M 11" Voyer.

S'adresser, pour traiter avant l'ad-
judication,;! M e DION , notaire. (450)

V E R R A U L T ,
ARQUEBUSIER ,

Rue Suint-Nicolas , n° 21 ,

Prévient MM. les chasseurs qu'il a
un assortiment de fusils de luxe , arti-
cles de chasse, pistolets, carabines
Flobert, poudre et plomb. (459)

A CÉDER DE SUITE

L'HOTEL DU ISL
À SAUMUR.

Ce HOTEL , parfaitement achalandé , est le plus vaste et le mienx situé de

Saumur.
Mobilier confortable, linge, vins, etc. On céderait le tout à de bonnes con-

ditions , avec facilité pour le paiement.
L'embarcadère des baleaux à vapeur est situé vis-à-vis l'Hôtel.
Pour traiter , s'adresser ou écrire franco à M. Kerneïs, à Saumur. (481)

Saumur, P. GODET, imprimeur de la Sous-Préfecture et de la Mairie.

Vu pour légalisation de la signature ci-contre
En mairiedeSaumur, le

Certifié par l'imprimeur toustigné


